
Année scolaire 2025-2026 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS 

INTENDANCE – LYCEE PAUL REY NAY 
 

 

L’ELEVE : 

 

NOM : …………………………………………………                  Niveau en 2025/2026 : ………………… 

 

Prénoms : ………………………………………………  Date de naissance : ……………………. 

 

Régime :   DP 3 jours             Jours choisis en cohérence avec le forfait : 

                 DP 4 jours               Lundi      Mardi      Mercredi       Jeudi    Vendredi 

                 DP 5 jours 

                 INTERNE (internat situé au LP Coarraze) 

                 EXTERNE  

 
Le changement de régime sera possible dans les 15 premiers jours du trimestre, soit jusqu’au 19 septembre 2025 pour le 1er 

trimestre, jusqu’au 16 janvier 2026 pour le 2e trimestre et jusqu’au 16 mars 2026 pour le 3e trimestre. 

 

RESPONSABLE LEGAL FINANCIER : 

 

NOM : Adresse mail *: 

Prénom : Téléphone : 

Date de naissance : 

 

Signature du responsable financier : 

 

Attention :  En cas de séparation ou de divorce, l’application de facturation ne permet pas le partage de 

frais scolaires. Les factures trimestrielles seront adressées au responsable financier ci-dessus, à charge 

pour les parents de s’en répartir ensuite le règlement. 

 

*Les factures sont envoyées de façon dématérialisée par mail. 

 

Le RIB est réclamé à tous les élèves car il est indispensable au service intendance pour 

procéder au paiement des bourses ainsi qu’aux remboursements éventuels (demi-pension, 

voyage…). 
 

 

 

 

COLLER OBLIGATOIREMENT UN RIB ICI 
 

 

 

 

 

 

 

 

Veuillez compléter le mandat joint pour les personnes souhaitant le prélèvement automatique. 
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